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SÉANCE DU 22 MAI 2025

Présents au siège : Monsieur Salah KOUSSA (Président du Conseil d’administration), 
Madame Chahrazad ALLAM, Monsieur Antoine BREINING, Madame 
Suzanne BROLLY et Monsieur Bernard MATTER

Excusées : Madame Anne BOUCARD et Madame Nathalie JAMPOC-BERTRAND 
(procuration à Monsieur Salah KOUSSA)

Assistaient en outre : Monsieur Julien MATTEI (Directeur général / secrétaire de séance), 
Monsieur Jean-Baptiste MALINGRE (Secrétaire général), Monsieur 
Vincent SCHAAF (Directeur du Pôle Patrimoine et Développement), 
Madame Elise DIETRICH (Directrice de l’Innovation et de la Qualité) et 
Madame Laura SCHELLINGER (Assistante de Direction)

___________________________

Le Bureau,
Vu le rapport du Directeur général,

Vu l’avis de France Domaine du 25 février 2022,
Vu les dispositions du protocole foncier Ville de Strasbourg/EMS/Ophéa, délibéré par le Conseil 

d’administration d’Ophéa le 16 décembre 2021
Délibère :

B/2025/030 :  NPNRU – Strasbourg-Elsau – Rue Michel Ange : Construction de 
20 logements : Mise à jour du nombre de logements et actualisation du 
prix d’acquisition du foncier

Il est décidé :  

1. De modifier le point n°1 de la délibération B/2022/009 du 22 mars 2022 permettant l’évolution 
du programme de 17 à 20 logements et d’ajuster le prix de revient en conséquence, passant de 
2 230 000,00 € TTC au stade autorisation de programme à 3 579 474,00 € TTC. 

2. De modifier le point n° 2 de la délibération B/2022/009 du 22 mars 2022 permettant l’acquisition 
foncière, auprès de l’Eurométropole de Strasbourg, de la parcelle référencée section NP n°555 
d’une contenance totale de 13,48 ares, pouvant accueillir une surface de plancher de 
1 224 m² au prix de 135 € HT du m² de SDP soit 165 240,00 € HT

3. Monsieur le Directeur général est autorisé à signer tout acte afférent.

Membres 7
Présent(s) 5

Audio/visioconférence 0
Représenté(s) 1

Quorum 5



Ce point de l’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 

Le Directeur général,
Julien MATTEI

Pour extrait conforme
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